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PROJET DE DISCOURS DE SON EXCELLENCE MONSIEUR  LE 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, A L’OUVERTURE 

DE L’ATELIER SUR LE  LIVRE BLEU 
05 février 2007 

 
Monsieur le Ministre des Finances et du Budget, 
Monsieur le Ministre de l’Economie, du Plan, du Secteur 
Privé et du Commerce, 
Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 
Pêche, 
Monsieur le Ministre de la Fonction Publique, du Travail 
et des Lois Sociales, 
Monsieur Le Coordonnateur résident du Système des 
Nations Unies à Madagascar, 
Monsieur le Secrétaire exécutif du FENU 
Messieurs les Représentants des bailleurs de fonds 
multilatéraux et bilatéraux,  
Mesdames et Messieurs les acteurs et partenaires de la 
microfinance, 
Honorables invités.  

 
C’est avec un réel plaisir que je viens présider l’ouverture  de cet atelier 
sur le secteur de la microfinance et je voudrai adresser à cette occasion 
mes salutations les plus chaleureuses à tous les participants et de les 
féliciter pour leur disponibilité. Je tiens également à souhaiter la 
bienvenue aux délégués de l’étranger en Terre Malagasy. En effet, votre 
présence ici traduit votre intérêt pour le secteur de la microfinance.  
 
Mesdames et Messieurs, honorables invités, 
 
Conformément aux dispositions de Madagascar Action Plan « MAP 2007-
2012 », l’ Etat Malgache, avec l’appui des partenaires de 
développement, va déployer un effort considérable pour réaliser ses 
objectifs relatifs à la réduction de la pauvreté.  
 
En effet, l’objectif de cet atelier : « Favoriser l’accès de tous à la 
microfinance » coïncide effectivement avec le défi n°2 « Améliorer 
l’accès au financement rural » de l’engagement n°4 « Développement 
rural » du MAP.  
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L’accès permanent des populations à faibles revenus à des services 
financiers de proximités viables et durables les aide à améliorer leurs 
pouvoirs d’achats et à réduire leur vulnérabilité.  
 
Le secteur microfinance a connu une croissance remarquable. A titre 
d’exemple, le volume de l’encours de crédits a quintuplé entre  2001 à 
2006, puisqu’il est passé de 9 milliards d’Ariary à 48 milliards d’Ariary,.  
Si de tels résultats ont été obtenus c’est grâce à vos contributions 
respectives.  
 
Cependant,  l’état des lieux indique encore que sa portée est encore 
faible (8% des ménages seulement auraient accès aux services des 
institutions de Microfinance).  
 
Mesdames, Messieurs, Honorables invités,  
 
C’est dans un souci de partager une vision commune et surtout de 
conjuguer nos efforts sur la mise en oeuvre de la Stratégie Nationale de 
la Microfinance que nous avons élaboré et validée ensemble. Il est à 
rappeler que nous sommes actuellement à sa troisième année de mise 
en œuvre. Il est donc temps de procéder au suivi et à l’évaluation des 
résultats atteints et de faire des réajustements s’il s’avérerait nécessaire.  
 
Concernant l’amélioration des cadres réglementaires, la nouvelle loi 
relative à l’activité et au contrôle des Institutions de microfinance est 
déjà promulguée en 2005. Son décret d’application vient d’être adoptée 
récemment par le Conseil du gouvernement. On a déjà établi une bonne 
base. 
 
En effet, le document de la Stratégie Nationale de Microfinance 2004-
2009 a été approuvé par le Gouvernement Malagasy le 15 juin 2004. Ce 
document retrace 3 principaux axes stratégiques : 
 
1. l’amélioration du cadre économique, légal et réglementaire; 
2. la professionnalisation des Institutions de Microfinance; 
3. le renforcement du cadre institutionnel. 
 
Eu égard à l’ampleur du défi qui nous attend encore,  nous ne pouvons 
que nous féliciter de la tenue de cet atelier qui nous permettra de faire 
des échanges sur les recommandations du « Livre bleu » et de les situer 
sur le contexte Malgache. Voir dans quelles mesures elles contribuent à 
la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de la Microfinance.  
Chacun de nous doit assumer ses responsabilités. Toutes  les 
Institutions de Microfinance ainsi que tous ses partenaires aussi bien 
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nationaux qu’internationaux sont responsables du développement du 
secteur, et nous devons redoubler ou même tripler nos efforts. 
 
Je suis persuadé que cet atelier permettra de « réfléchir sur les 
nécessaires ajustements » à considérer car dorénavant il faut établir 
un dialogue national entre tous les acteurs afin d’harmoniser et de 
favoriser les synergies ainsi que les complémentarités de toutes les 
interventions. Il faudrait discuter aussi des défis majeurs à relever, des 
contraintes et des opportunités d’extension et d’expansion de l’offre de  
services financiers adaptés aux besoins du plus grand nombre. 
 
Mon département ne ménagera aucun effort pour continuer à améliorer 
le cadre institutionnel et notamment pour faciliter la mise en œuvre de 
cette Stratégie et l’exécution des actions qui y sont programmées.  
 
Honorables invités,  
 
Au nom du Chef de l’Etat et du Gouvernement, je  voudrais remercier 
tous les bailleurs de fonds ainsi qu’aux partenaires du développement 
qui nous accompagnent et qui vont nous accompagner dans cette mise 
en oeuvre.  
 
Je voudrais aussi remercier à l’avance tous vos efforts tendant à nous 
faciliter la réalisation du quatrième engagement de Madagascar Action 
Plan. Le Gouvernement se chargera de promouvoir les conditions pour 
encourager les activités d’entreprenariat  afin de permettre aux 
initiatives et au professionnalisme du secteur privé de s’épanouir. 
 

Je suis convaincu que nous resterons toujours ensemble pour la 
concrétisation du Madagascar Action Plan et de la Stratégie Nationale de 
la Microfinance afin d’instaurer des conditions favorables au 
développement de l’économie en général et du secteur de la 
microfinance en particulier.  
 

Au nom du gouvernement Malagasy, je vous souhaite une rencontre 
productive et un agréable séjour en terre Malagasy. Tout en vous 
réitérant mes sincères remerciements, je déclare ouvert cet atelier.  
 
Je vous remercie de votre aimable attention,  Mesdames et Messieurs. 
 
 
 


